
1/1

ART. PREMIER N° 64

ASSEMBLÉE NATIONALE
23 mars 2023 

LUTTER CONTRE LE DUMPING SOCIAL SUR LE TRANSMANCHE - (N° 1005) 

Commission  

Gouvernement  

Retiré

AMENDEMENT N o 64

présenté par
M. Colombani, M. Acquaviva, Mme Bassire, M. Guy Bricout, M. Jean-Louis Bricout, 

M. Castellani, M. de Courson, Mme Descamps, M. Lenormand, M. Mathiasin, M. Molac, 
M. Morel-À-L'Huissier, M. Naegelen, M. Pancher, M. Panifous, M. Saint-Huile, M. Serva, 

M. Taupiac, M. Warsmann et Mme Youssouffa
----------

ARTICLE PREMIER

Compléter la première phrase de l’alinéa 6 par les mots :

« à l’exception des lignes régulières entre les ports français de Méditerranée et les ports des pays du 
Maghreb, en Algérie, Tunisie, et au Maroc. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit d'un amendement d'appel relayant les craintes exprimées par les syndicats sur le contenu du 
futur décret d'application et visant à obtenir un engagement au banc de la part du ministre sur le fait 
que ledit décret maintiendra l'exclusion du Registre International Français, et ce afin que les navires 
qui opèrent sur les lignes entre un pays membre de l’Union européenne et l’Algérie, le Maroc ou la 
Tunisie ne puissent pas être inscrits au RIF et doivent continuer à opérer sous pavillon 1er registre.

 


